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Modifier comme suit l'Art. III-67 (ex-article 98):

Les États membres conduisent leurs politiques économiques pour contribuer à la réalisation des
objectifs de l'Union, tels que définis à l'article I-3 de la première partie, et dans le contexte des
grandes orientations visées à [l'article III-68 (ex-99), paragraphe 2]. Les États membres et l'Union
agissent dans le respect du principe d'une économie sociale de marché ouverte où la concurrence est
libre, favorisant une allocation efficace des ressources, conformément aux principes fixés à [l'ex-
article 4].
________________________________________________________________________________

Explication:

Cet amendement vise à mettre en cohérence le libellé de cet article avec l'article I-3 de la partie I du
Projet de Constitution sur les objectifs de l'Union et qui prévoit, en son paragraphe 3, que l'Union
œuvre pour une Europe du développement durable fondé notamment sur "une économie sociale de
marché hautement compétitive".


